
« La publication légale des actes de société est obligatoire pour l’année 1874, 
dans l’un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise, le Journal de Seine-et-Oise, le Libéral de Seine-et-Oise, 
l'Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise ; — pour celui de Corbeil, dans

» v _  * vTy  1 le journal VAbeille de Corbeil: — pour celui d’Etampes, dans le journal l Abeille
BUREAUX DU JO U R N A L, RUE DU PO N T-Q U ES.N E A U X , O, I d>Elampes ; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Hantes; —

|  pour celui de Pontoise, dans l’Echo Puntoisien ; — pour celui de Rambouillet, 
Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur. I dans r Annonciateur de Rambouillet. »

ÉTAMPES.
C aisse d’épargne.

Les receltes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, â la somme de 4,578 fr., 
versés par 33 déposants dont 9 nouveaux.

Il a été remboursé 1,740 fr.
Les recettes de la succursale de Milly ont élé de 

4,410 fr., versés par 8 déposants.
Il a élé remboursé 4,693 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

300 fr., versés par 1 déposant nouveau.
Il a été remboursé 4,875 fr. 90 c.
Les recettes de la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de 730 fr., versés par 7 déposants dont 4 nouveau.
Il a été remboursé 1,545 fr. 90 c.
Les receltes de la succursale d’Angerville ont été de 

470 fr., versés par 8 déposants doni 4 nouveau.
Il a été remboursé 4 ,4 50 fr. 20 c.

Les bureaux de la Caisse d’Epargne seront fermés 
le Dimanche 27 de ce mois, en raison de la clôturejJe 
l’exercice, et rouvriront le Dimanche3 Janvier 1Sj5.

P olice  correctionnelle .

Audience du 46 Décembre 4874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

—  C h e v a l l ie r  Pierre-Germain, 65 ans, journalier, 
demeurant a Etainpes ; 8 jours de prison et aux dé
pens, pour vol dans les champs de récoltes non encore 
détachées du sol au moment de la soustraction.

C onseil M unicipal.

Installation du Cùrps municipal.
U d l l l  UC ataïKKiw.j.' 1 -  . , a a  K aura Hfi relevé®.

M. Decolange, adjoint, président de l’assemblée, a 
donné lecture de la circulaire préfectorale du 3 dé
cembre 4874, et a fait ensuite rappel nominal, dans 
l’ordre des suffrages obtenus, des conseillers munici
paux nouvellement nommés.

Les conseillers dont les noms suivent ont répondu à 
l’appel et ont déclaré qu’ils acceptaient les fonctions de 
conseiller municipal, savoir :

MM. MM.
Duclos Jutes.
Moullé Alphonse. 
Hactepeuillk Louis-Martial. 
De La Tullats Louis-Alfred. 
Brecil Léonard.
Chauds Abel-Romain. 
Bocvahd Michel-Amable. 
Bouché Eugène.
Baron Eugène.
Marchon Gustave.
Bogrdeau Dosilhé.

Véron Elie-Pascal. 
Dcjoncûcot Pierre-Augustin. 
Blavet Anatole-Albin. 
Decolange Etienne-Auguste. 
Delisle Auguste.
Lefervre Bertrand.
Baudet Victor.
Bouillet Alfred-Alexandre. 
Darennk Charles-Etienne. 
Cagneux François-Etienne.

M. Brunard est absent pour cause de maladie, et M. 
Charpentier s’est excusé comme siégeant au Conseil 
général.

Le président a déclaré le Conseil municipal installé, 
a fait établir la liste officielle par ordre des suffrages, 
et il a élé du tout dressé procès-verbal, en trois expé
ditions , lequel a élé signé par tous les membres pré
sents.

Après la réception des signatures, M. Decolange a 
pris la parole pour prononcer l'allocution suivante :

« Messieurs et Collègues,
« Autrefois , l’installation du Conseil municipal à 

Elampes était accompagnée d’une certaine solennité ; 
cet usage est tombé. Aujourd’hui, les suiles d’un acci
dent nous privent même de la présidence du maire.

« Une séance si peu chargée mepermelde vous adres
ser quelques paroles se rattachant aux fonctions que 
nous venons d’accepter.

« Les fonctions municipales ont leur importance re
lative; elles sont honorables parce qu’elles émanent 
d’un mandat de confiance de la part de nos concitoyens, 
parce qu’elles sont gratuites. Soyons donc fia liés de 
remplir cette mission avec dévouement, en gérant la 
chose publique comme la nôtre; nous y apportons le 
même intérêt, de sorte que chacun trouve sa récom
pense dans un sentiment de satisfaction intérieure.

< Il faut savoir souvent se contenter de l’approba
tion de sa conscience, car, dans tous les temps, la cri
tique est aisée; elle surgit à chaque pas, et, malgré la 
prudence la plus calculée, tout acte, toute mesure adop
tée dans un intérêt général, peuvent déplaire â quel
ques-uns, et donner naissance à des récriminations suc
cessives venant tantôt de droite, tantôt de gauche.

< D’où il résulte qu’un administrateur est d’autant 
plus exposé qu’il s’occupe davantage.

« C’est sans doute pour échapper à des récrimina
tions de ce genre que certains hommes capables quitteut 
ou refusent les fonctions municipales que nous aiious 
remplir avec fermeté suivant notre conviction.

c Panai les questions qui seront à examiner, une des 
principales concerne la viabilité et la voirie. Nos che
mins vicinaux sont dans un étal d’entretien convenable; 
il n’en est pas de même de i’iniérieur de la ville, ce qui 
provoque une comparaison fâcheuse. En effet, des voies

fort unies, ayant de bonnes chaussées entretenues à 
l’année, conduisent à une ville dont la plupart des rues 
présentent des trous et des aspérités avec de mauvais 
pavés. Pourquoi a-t-on négligé l’objet principal, le but, 
le centre vers lequel convergent tous les chemins? C est 
parce que la loi de 4836 protège ces derniers et rend 
leur entretien obligatoire, tandis que les rues sont aban
données à la discrétion des municipalités qui ont trop 
souvent occasion de porter ailleurs leurs ressources dis
ponibles.

« Il existe d’autres voies non moins dignes d’intérêt; 
si la loi laisse les chemins d’exploitation à la charge 
des propriétaires riverains ou des fermiers , ces che
mins, dans leurs parties les plus rapprochées des habi
tations, doivent néanmoins appeler notre sollicitude. 
Ainsi, tout ce qu’on appelle les montoirs, parlant de 
la vallée pour conduire dans la plaine, présente un in
térêt commun auquel il faut songer. Chaque année, 
avant la moisson, les cantonniers vont combler les or
nières, et ils pourront y aller plus souvent étant moins 
retenus par les travaux d’appropriation du Marché aux 
bestiaux.

« L’assainissement de la ville laisse beau^qup à dé
sirer; en attendant la distribution des eaux et les moyens 
pécuniaires pour l’obtenir, il importe beaucoup que les 
habitants ne puissent plus faire couler dans les rues des 
eaux sales devenant fétides par leur séjour entre les pa
vés. Ces eaux doivent être retenues dans des puisards à 
orifices étroits, et ceux qui, pour le besoin de leur in
dustrie, produisent une certaine quantité de liquides 
chargés, devront les transporter à une certaine distance, 
dans des endroits désignés. Il est urgent de prendre des 
mesures à cet égard; on comprend que la masse des 
habitants ne doit pas souffrir par le fait de quelques- 
uns; la santé publique vaut la peine que l’on prendra 
pour les transports.

« La taxe de la boulangerie a été mise en question, 
et les boulangers, invités plusieurs fois par le maire, 
ont baissé peu à peu leurs prix. Peu de villes ont eu 
recours à la taxe, contraire à la liberté des transactions 
si souvent mise en avant. Quoi qu’il en soit, l’alimen
tation publique primerait toutes les autres considéra
tions , s’il y avait trop d’exagération dans le prix du 
pain.

c En ce qui concerne la boucherie, le maire s’est
varient depuis 60 cenTmièsïe l ï e m f f t i C j ^ q W 4 ‘fr!| 
et ils prétendent qu ils ne peuvent que gagner à la taxe1 
à vous, Messieurs, de décider.

« L indemnité de guerre n’est pas encore réglée pour 
Eta ni pes, en ce qui concerne la deuxième répartition 
devant revenir à ceux qui n’ont rien reçu ; ce règlement 
fait l’objet d’une correspondance active entre la mairie 
et la préfecture ; il y a espoir d’aplanir les difficultés.

« Je termine, Messieurs, par une dernière considé
ration : depuis un certain nombre d’années, à chaque 
élection, le Conseil se trouve renouvelé en moyenne 
d un quart, par suite de décès ou de démissions, de 
sorte que les anciens membres apportent à nos délibé
rations l’expérience pratique, et que les nouveaux élus 
peuveul offrir leur contingent d’idées ; cette fusion n’a 
jamais manqué de produire de bons effets. Ayons donc 
confiance en nos efforts cumulés. Si toutes les commu
nes de F rance étaient administrées par une sage entente 
dans les conseils municipaux, la République reposerait 
sur des bases solides, avec l'ordre et la confiance, sans 
lesquels le travail ne peut être assuré. »

Son discours terminé, M. Decolange a déclaré la 
séance ouverte. — Il annonce qu’elle est autorisée nar 
M. le Sous Préfet. F

Tous les membres dont les noms figurent au procès- 
verbal d installation sont présents.

M. Chaude est nommé secrétaire, au premier tour de 
scrutin.

ORDRE DU JOUR :

L hemins vicinaux. — Subventions industrielles.

Il résulte d’un état dressé par M. Baudet, agenl- 
voyer cantonal, le 28 mars 4874, approuvé par le maire 
et par l’agent-voyer d’arrondissement, queM. Marchon 
Valentin, meunier à Elampes, doit contribuer pour la 
réparation des dégradations causées en 4873 au chemin 
vicinal n° 7, d Elampes à Ormoy-la Rivière, pour une 
somme de 200 fr. 40 c. à payer en argent.

Le président fait observer que le consentement écrit 
de M. Marchon est joint aux pièces, et qu’il y a lieu 
d’approuver le chiffre de 200 fr. 40 c. à titre de tran
saction ou d’abonnement pour une année.

Le Conseil, à l’unanimité, approuve le chiffre de 
1 indemnité et le mode d abonnement proposé.

Recensement des Chevaux et Mulets.
Le Président donne lecture d’une circulaire préfec

torale du 8 décembre 4 874, relative à un décret du 23 
octobre dernier, qui détermine les dispositions à pren
dre en exécution de la loi du 4er août 4874, pour les 
opérations du classement des chevaux, juments et mu
lets, susceptibles d’être requis pour le service de l’ar
mée, dans le cas éventuel d’une mobilisation.

Celle circulaire, après avoir indiqué notamment ia 
composition de la commission mixie chargée d’opérer, 
dispose que le maire est chaigé de désigner un membre 
du Conseil municipal pour suppléer, s’il y a lieu , le 
membre civil désigné par le Préfet pour faire partie de 
ladite commission.

M. le Président pense que le Conseil municipal peut 
lui venir en aide en imiiqüant celui de ses membres 
qui serait apte à remplir la mission dont il s’agit.

Le Conseil, après examen , propose M. Véron, que 
sa profession de cultivateur met plus à même que tout

autre conseiller municipal, de remplir les fonctions in
diquées par la circulaire.

M. Véron, présent, déclare accepter, le cas échéant, 
la suppléance qui lui est proposée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

*** Un phénomène de fécondité assez rare dans nos 
contrées, vient de se produire dans notre ville. Le 4 4 
de ce mois la dame Meunier, demeurant faubourg Eve- 
zard, n° 4, déjà mère de quatre enfants, est accouchée, 
par les soins de M1U Saffroy, sage - femme de première 
classe, de trois enfants, deux filles et un garçon. La 
mère et les enfants sont en pai faite sauté.

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES.

A v is  au P ublic .

Billets de banque, Matières d’ar ou d ’argent.
La ioi du 4 juin 1859 et celle du 25 janvier 1873 

défendent l’insertion des matières d’or ou d’argent dans 
leslettres.jimprimés, échantillons, papiers d’affaires, etc., 
confiées au service des Postes.

Ces lois interdisent également l’insertion des billets de 
banque, coupons échus, et, en général, de toutes va
leurs payables au porteur, dans tes lettres non chargées 
ou non recommandées.

Le publie se méprend généralement sur le but de ces 
lois, qui sont essentiellement tutélaires et qui ont pour 
objet, tout en protégeant ses intérêts, de sauvegarder 
aussi la responsabilité du service des Postes. Le plus 
souvent, en effet, ce service est appelé seul à répondre 
d’infidélités commises, alors que les objets disparus ont 
passé par les mains de nombreux intermédiaires étran
gers à la Poste.

Malgré les ayis répétés de l’Administration, des con
traventions aux lois précitées sont cependant encore 
journellement commises.

L’Administration rappelle au public que les auteurs 
de contraventions de cette nature sont passibles d’une 
amende de 50 à 500 francs, aux termes de l’article 9 
de la loi du 4 juin 1859, et elle prévient qu’elle se 
verra à l’avenir dans l’obligation de provoquer l’appli
cation rigoureuse des dispositions de cette loi.
t’odü ^  Cartes de visite,1 -Qûn 
sitteraMe ctù
public les conditions auxquelles ces objets sont admis à 
circuler par la poste.

Sois enveloppes ouvertes, les cartes de visite sont 
passibles, jusqu’au poids de 40 grammes, de la taxe de 
5 centimes dans la circonscription postale du bureau 
d'origine, et de 4 0 centimes en dehors de cette circons
cription. Ainsi, une carte de visite de Paris pour l’in
térieur des fortifications doit 5 centimes; la même carte 
doit 40 centimes pour Versailles. (Article 7 de la loi du 
25 jvin 4856.)

Il peut être mis dans la même enveloppe deux cartes 
portant on même nom ou des noms différents, sans 
augmentation de port.

Scus bandes, les cartes de visite sont assujetties à un 
port de 2 centimes jusqu’au poids de 5 grammes. 
(Article 7 delà loi du 29 décembre 4873.)

Les bandes doivent être mobiles et ne pas dépasser, 
en largeur, le tiers de la surface de la carte ; autrement 
celle-ci est considérée comme expédiée sous enveloppe 
ouverte, et taxée au triple de l’insuffisance de son af
franchissement. (Art. 6 et 8 de la loi du 25 ju in  4856.)

L’adresse du destinataire doit toujours être inscrite 
sur la bande.

Les cartes de visite peuvent être écrites à la main, 
mais elles ne doivent contenir que les nom , qualité et 
adresse de l’expéditeur. Toute autre mention, manus
crite ou imprimée, constitue une contravention qui rend 
son auteur passible d’une amende de 4 50 à 300 francs. 
(Article 9 delà loi du 25 ju in  4856.)

Les photographies-cartes de visite peuvent être expé
diées aux mêmes conditions que les cartes de visite or
dinaires.

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.

ment administratif et judiciaire, et une statistique mo
numentale de l'arrondissement d’Elamp ?s, M. Dramard 
nous promet une Histoire de l’industrie et du com
merce de la Meunerie dans la vallée d’Etampes. Il 
fait à ce propos tout particulièrement appel à l’obli
geance de nos lecteurs et réclame d eux la communi
cation de documents relatifs à cette industrie.de noire 
pays, documents que peuvent fournir surtout les an
ciens litres de propriété des usines.

r s  o  i :  l
DIALOGUE ENTRE CNE HERE ET SES ENFANTS.

Ecoulez, mes enfants, c’est la cloche argentine 
Oui nous annonce un jour joyeux et solennel;
Mêlez à ces accords votre voix enfantine,
Car il faut louer Dieu, c’est demain la Noël !

— Noël ! qu’est-ce donc, bonne mère ?
— Noël, chers enfants, c’est le jour du bonheur,

Le jour où le Seigneur vient du ciel sur la terre.
En Père, en .Messie, en Sauveur.

Faible enfant comme vous ce bon Sauveur veut naître, 
Mais il naît pauvre, hélas! et n’a pas comme vous,
Pour se bien reposer un lit moelleux et doux.
Au lieu de se montrer comme un vainqueur, un maître, 
11 confond notre orgueil et se fait tout petit,
Une humble crèche doit lui tenir lieu de lit ;
Quand vous êtes parés, vous, mes chers petits anges, 
D’élégants vêtements; de misérables langes 
Le préservent bien peu des frimas, et pourtant 
C'est le lits du Très-Haut, c'est le Dieu tout-puissant... 
— Ob ! mère, que c’est beau ! redis, redis encore 
Ce que c’est que Noël, pourquoi chacun l’honore !

S. C.

M . 13. .I A C O IS ,  facteur et accordeur de pianos, 
42, rue des Petites Ecuries, — ci-devant 19, rue des 
Martyrs, Paris, — est en ce moment à Elampes. — 
Les clients non abonnés sont priés d’écrire : chez 
M. Clichy, hôtel du Grand-Courrier.

Le sieur Î.É A ÏJT 'K  M alkice
A l’honneur d’informer le public qu’à partir du 1er 

janvier 4875, il entreprendra à son compte les travaux 
de maçonnerie qu’on voudra bien lui confier.

Sa réputation de bon ouvrier, après douze années 
passées à Paris, lui fait espérer qu’on lui accordera la 
confiance qu'il sollicite, et qu’il s’efforcera .toujours de 

aurcsstrr u sun ummcxre, rue au t'êrray, n" 4.

T h é â t r e  d ’SÀ ajïîîîes.

Dimanche 20 Décembre 4874.
ou Ia  Mop*e v iv a n te , drame en 3 actes, de MM. E. Nus et Belot.

M adam e e s t co u ch ée , vaudeville en 1 acte, de MM. E. 
G range et Be r n a r d .

J e a n - H u r l e ,  pièce nouvelle en l  acte, de M. A. Theuriet. 

Les Bureaux ouvriront à  7 h. e[j. — On commencera à 8 h.

Liât civil de la commune rî’Etainpcs.

NAISSANCES.
Du 45 Décembre. — Meunier Charles, faubourg 

Evezard, 4. — 4 5. Meunier Ruse, id. — 4 5 Meunier 
Marie, id. — 15. Donzel Pierre-Charles-Alexis, rue 
Sainte-Croix, .5. — 45. Marchai, Jeanne-Mathilde, rue 
des Belles-Croix, 14. — 16. P hilippe Fernand-Joseph, 
rue Darnatal, 9.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre . Minier Jules-Alphonse, 28 ans, boulanger 

à Torfou; et Dlle Marchbnay Marie Joséphine, 19 ans, 
demoiselle de magasin, place Saint-Gilles, 48.

DÉCÈS.
Du 14 Décembre. — Couteau Pierre-Séb islien, 83

ans, ancien cantonnier, rue de l’flousche, 3. __ 4 4.
Marchand Marie-4 ieioire, 67 ans, rentière, rue du 
Perray. 61. — 47. Argant Eugéuie, 9 mois, rue Dar- 
nalal, 23.

Pour les articles et faits non signés : A ie . i i .L IE X .

Ktrennes instructives et am usantes.

La Société pour l’instruction élémentaire a décerné 
une mention honorable à M. Abel Pagès pour le jeu 
du voyageur, combinaison qui ne constitue pas seule
ment un jouet fort amusant, mais une véritable mé
thode d'enseignement de la géographie.

Les voyageurs, représentés par des statuettes, se 
transportent sur la carie aux localités qui leur sont in
diquées par des jetons tirés au hasard. Un fil qui se 
déroule autour d’une bobine s’épuise au fur et a me
sure du voyage. Celui qui le premier a déroulé tout 
son fil a gagné la partie. De la, la nécessité pour le 
joueur adroit de choisir, entre les deux villes qui lui 
sont indiquées par les jetons la localité la plus éloignée 
de son dernier point de départ.

M. E. Dramard qui veut bien de temps en temps 
faire profiter les lecteurs de l'Abeille, du fruit de ses 
éludes sur notre localité, trouve encore, en dehors de 
ses occupations professionnelles, le moyen de consa
crer une partie de son temps à de serieux travaux his
toriques sur notre arrondissement.

Outre un mémoire très étendu à peu près terminé 
sur la géographie historique du pays d’Etampes, depuis 
l’époque ceiuque jusqu'à la création de l'arrondisse-

L U r l m u ï i  HATiORÂL:
est en renie

dans toutes les gares de chemins de fer.

LA. MODE ILLUSTRÉE
Journal de la famille, compte déjà seize ans d'existence.

Publié par la maison F ibmin-D idot, son succès assuré de 
début, a toujours été croissant, puisque ce journal a atteint 
France un nombre d abonnées sans précédent et qu’il est tra 
dans toutes les langues. Par sa rédaction intelligente Dar ta 
cision des patrons en grandeur naturelle et l’exactitude seru 
leuse des explications, la Mode illustrée permet à chaque ni 
de tamille de faire de véritables économies en exécutant les i 
vaux meme les plus difficiles.

Charmant cadeau à faire et qui se perpétue toute l’année 
joarnal ne peut donner aux jeunes filles que le goût de i*or 
et du travail, grâce aux excellents conseils de la reJa.-n 
M“  Emheune RAYMOND. rejacti

Un numéro specimen est envoyé gratis à toute personne 
en fait la demande par lettre affranchie.

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste à l'onir» 
MM. FIRMIN-DIDOr FREKES, FILS ET L- 56 rue c 
a Pans. On peut aussi envoyer des timbres-poste : 'dans re 
il faut ajouter pour chaque trois mois un timbre de 25 cemin 
soit 4 timbres pour l'annee. nUÛ

FRIX POUR LES DÉPARTEMENTS :
édition : 3 mois, 3 fr. 50: 6 mois, 7 fr. ; 12 mois. M f, 
4’ édition, avec une gravure coloriée chaque numéro .

3 mois, , fr. : 6 mois, 15 fr. 50; 12 mois, iô fr.
S’adresser également dans 'es Ulrairi-.s des i.'-partmmts.



L’ABEILLE

ALÏS T1IÈS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bru*chi• chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
¥  c^,arrhe pulmonaire, de la consomption et de 
i epiii>emenl prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace_?ntre
H S ' I Z 1' ? 6* •J"-S<,t, a Ce jüUr ^ ' c Œ i î ^ ' c e s
N l F Y r r r t l T ,,r,!,eheSl sans «iSre.fi. la FARINE 
. I, * ' '  llEL ^ 0CTÜR JTemto del Rio Cet
aliment délicieux -nv.enlI* l01IS |es tempéraments. 
IJ un rr< » u t agréa h *• et >» 1 . .
FAMIYF \ \f y i r 4tv* <JU"e digeslion facile, la FARINE MEXJCAI'^ se recommande aux con-

CeV '’ a,,<x AV Hlards et aux enfants faib'es ou 
a^eux iiont |a croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Üenito del R io et du Propagateur 
R. Barlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Eiampes, 
à St Basile, rue Si-Jacques et me S'c-Croix, près 
le chemin de fer. chez Al négociant.
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-2

Éviter  les contrefaçons

CHOCOLAT
MENI EB

Exiger le vér i tab le  nom

T W  T W  Ci J»  T W

(I) T R IB IN A L  d e  COMMERCE »  ÉTAVSPZS

Fai l l i te  F O L R N E L L E .

’ n U,S 8 Pat *  rue Saint Antoine, numéro 4 43. 
2 2 actuellement même ville, rue de Rivoli, numéro

8 M. Prince-Louis Cré, ancien marchand de vins, 
demeurant a la Petile-Villelte-Paris, route d’Allemagne, 
numéro 16 , ci-devapi t et actuellement à Paris-Menil- 

'ffidfnarttTTüe'des Panoyaux, numéro 48;
9“ M. Jean-Baptiste Cré, dit Constant, rentier, de

meurant à Montinirai! (Marne);
10® Madame Louise-Célina Cré, épouse séparée de 

corps et de biens, aux termes d’un jugement du tribu
nal civil d’Epernay. du vingt-six mars mii huit cent 
soixante, enregistré, de M. Prudent-Fulgence Culmont, 
demeurant à Montmirail, ladite dame domiciliée de 
droit avec son mari et résidant de fait à Château- 
Thierry (Aisne), faubourg de Marne;

I [° Madame Irma Louise Auboin, épouse de M. 
Bastide, et ce dernier comme assistant et autorisant la 
dame son épouse, et au besoin en son nom personnel, 
demeurant ensemble à Paris, rue des Panoyaux, nu
méro 43, ci-devant, et actuellement à Yincennes, rue 
des Carrières, numéro 30;

12° Madame Louise-Gpneviève-Nicole Surivet, veuve 
de M. Victor Larieux, décédé à Antony. le dix-sept 
juillet mil huit cent soixante-six, ladite dame coutu
rière, ayant demeuré à Paris, rue de Sévigné, numéro 
53, ci-devant, puis rue Pasquier, numéro 46, et de
meurant actuellement rue de Provence, numéro H 7 ;

Tous les sus nommés, à l’exception des maris qui 
agissent pour autoriser leurs femmes, héritier? po îr 
partie de madame Marie-Rosalie Rigollet, décédée, 
épouse séparée de biens de M. Jean -  Baptiste- Chris
tophe Duval ;

Madame Bastide, née Auboin, par représentation 
avec les mineurs Auboin, ci-après nommés, dé Rosa
lie Françoise Rigoreau, leur mère décédée, épouse de 
M. Henri Auboin, aussi décédé;

M. Louis Pierre François, par représentation avec 
MM. Adolphe-Noël François, Désiré François et Léon 
François, ci après nommés, de madame Marie Louise- 
Antoinette Rigollet, leur mère, décédée à Chevreuse, 
le seize avril mil huit cent soixante-douze, épouse de 
M. Jean-Noël François, aussi ci après nommé;

affirmation des créances.

Messieurs les créanciers de la faillite de la dame 
FOLRNELLE, entiepreneur de peinture à Milly, sont 
convoqués pour le Samedi vingt-six Décembre mil 
huit cent soixante quatorze . neuf heures du matin, au 
Palais de Justice, à Eiampes, à l'effet de faire vérifier 
leurs créances, et d’en affirmer la sincérité entre les 
mains de M. le Juge-commissaire.

Cette réunion sera fa seule, et ceux des créanciers 
qui ne se présenteraient pas ne pourront plus faire ad
mettre leurs créances qu’à leurs frais.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(2) Elude de Me NOTTIN, avoué à Paris,
Boulevard Poissonnière, n* 23,

S u c c e s se u r  d e  M . C U E D O N .

V E N T E
S U R  U C I T A T I O X

o t  B a i s s e  d e  üVIis© à  p r i x ,
ÂU PL US  O F F R A N T  E T  DE R N I E R  EN C B É RI S  S E UR,

En l’audience des Criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant à Paris, au Palais de Justice. Salle rtoc i>rlttoc 

E X  U X  S E U L .  L O T ,
d’cne

Sise au tillage de Marolles,
Canton de ilérévilU, arrondissement d’Etampes 

(S e în e-e t Oise)

ET DE

DEUX PIÈCES DE TERRE
s i s e s  :

l’une terroir de Boissy-la - Rivière, 
champtier de Z’Echelle,

L'autre terroir de Marolles, 
champtier Derrière- les-Petiles- Vignes.

L’Adjudication aura lieu le Samedi 16 Janvier 
mil huit cent soixante-quiuze,

Madame veuve Larieux aussi par représentation, 
mais pour un sixième seulement, de madame Louise- 
Ariloinetle dite Rosalie Rigoreau, veuve de M Alexan
dre-César Surivet, décédé à Paris, rue de Flandre, 
numéro 4 05, le trente mars mil huit cent soixanle- 
onze ;

Ayant pour avoué .M* Lucien Notlin, demeurant à 
Paris, boulevard Poissonnière, numéro 23 ;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
Premièrement. — 1° M. Eugène-François Duval, 

demeurant à Paris, rue Monigallet, numéro 19;
Agissant au nom et conme légataire universel de 

Jean-Baptiste-Christophe Duval, sus nommé;
2° M. Louis-Michel Rigoreau, épicier, demeurant à 

Bourg-la-Reine, Grande-Rue, numéro 26;
3° M. Louis Conté, maître d’hôtel, demeurant à 

Londres, Queen’s S t r e e t ,  26, Golden square, en son 
nom personnel s il y a lieu. conme époux de la dame 
Zoé Geneviève Rigoreau, sus-nommée;

4° Madame Anasiasie Rigoreau, veuve de M. Jé
rôme François Deline, demeurant à Bourg-la Reine, 
Grande-Rue, numéro 56, ci devant, et actuellement 
même commune, Grande-Rue, numéro 4 \ 3 ;

5° M. Alexandre-Louis Rioux , champignonniste, 
demeurant à Issy, route des Mçulineauv 
leur naturel et légal d'Auguste Rioux, Marie Kîoux, 
Louise-Joséphine Rioux et Augustine Rioux, ses quatre 
enfants mineurs, issus de son mariage avec madame 
R o sa lie  Louise Surivet, son épouse décédée, et dont 
ils sont héritiers conjointement pour le tout avec ma
dame Rousseau, ci-après nommée;

6* Madame Sidonie-Albertine Rioux , épouse de M. 
Louis-Marie Rousseau, mécanicien, et ce dernier 
agissant au nom et comme curateur légal à l’émanci
pation de la dame son épouse, et pour l’assister et au
toriser, demeurant ensemble à Paris Belleville, ruades 
Solitaires, numéro 13;

7° Madame Félicité-Louise Surivet, veuve de M. 
Charles Saturne Cabaret, en son vivant employé dî la 
ville de Paris, ladite dame demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, numéro 55, ci-devant, et actuellefrent 
même ville, rue Blanche, numéro 69;

8° Mademoiselle Augustine Clémentine Surivet, cé
libataire majeure, blanchisseuse, demeurant à Paris, 
rue de Flandre, numéro 183 ;

.4 deux heures.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra :
Qu’en exécution de quatre jugements rendus par la 

deuxième chambre du tribunal civil de la Seine :
Le premier en date du quinze janvier mil huit cent 

soixante-dix, par défaut profit joint contre les parties' 
n’ayani pas constitué avoué;

Le deuxième du douze juillet mil huit cent soixante- 
dix, contradictoirement entre toutes les parties;

Le troisième en date du quinze février mil huit cent 
soixante-treize, déclarant le précédent jugement com
mun avec Aubry, ès-nom, et Prince-Louis Cré, ci-après 
nommés ;

Le quatrième en date du seize mai mil huit cent 
soixante-quatorze, ordonnant la vente sur baisse de 
mise à prix des immeubles ci-après désignés;

Ces quatre jugements enregistrés et signifiés;
El aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Constance Rigollet, épouse de M. Pi- 

gray, et co dernier comme l’assistant et autorisant, et 
au besoin en son nom personnel, demeurant ensemble 
à Paris, avenue Bosquet, numéro 54, ci devant, et 
actuellement a Suresnes, rue de Nanterre, numéio 4, 
chez M. Moceau ;

2° Madame Honorine-Florence Rigollet, veuve de 
M. Je a n -B ap tis te  Picbard, demeurant au Grand-Mont
rouge, Grande Rue, numéro 18, ci-devant, et actuel
lement même lieu, rue de Courcelles, numéro 12;

3® M. Calixte Rigollet, charretier, demeurant à 
l’hôpital Neckcr, à Paris;

4° M. Chéron, peintre en bâtiments, demeurant à 
Charenlon, rue du Pont, numéro 2;

5* m . Eugène Rigollet, demeurant à Paris, à l’Ecoie- 
Mituaire;

6° M. Louis Pierre François, cultivateur, demeurant 
à Saint-Remy-lès Chevreuse (Seine-et-Oise);

7° Madame Marie Anne-Geneviève Rigollet, épouse 
de M. Etienne-Victor Fortin, et ce dernier comme 
Taî-sisiant et l’autorisant, et au besoin en son nom per
sonnel, demeurant ensemble à Gif ;Seine-el Oise), ei-

9° M. Louis-Joseph Surivet, receveur au marché de 
la Villette, demeurant à Paris, rue de Flandre, numéro 
183, ci devant, et actuellement même ville, rue Ame- 
lot, numéro 132 ;

10° M. François-Alfred Deline, faïencier, demeu
rant à Bourg la Reine, rue de l’Eglise, numéro 5, ci- 
devant, et actuellement même commune, Grande-Rue, 
numéro 113 ;

Agissant au nom et comme tuteur du mineur Edouard- 
François Surivet, aide-receveur au marché de la Vil- 
letle, demeurant à Pamin , rue de Paris, numéro 33, 
nommé à cette fonction qu’il a acceptée, suivant déli
bération du conseil de famille dudit mineur, prise sous 
la présidence de M. le Juge de paix de Sceaux, le 
treize décembre mil huit cent soixante -  onze, enre
gistrée ;

11° M. Louis Jules Rigoreau, demeurant à Bourg- 
la-Reine ;

Les sus-nommés M. Louis-Michel Rigoreau, ma-' 
dame veuve Deline, les mineurs Rioux et madame 
Rousseau, madame veuve Cabaret, mademoiselle Su- 
rivet, M Louis Joseph Surivet, M. Edouard-François 
Surivet, M. Louis-Jules Rigoreau, héritiers pour paitie 
de ladite dame Duval ;

Les mineurs Rioux et madame Rousseau , héritiers 
de leur mère, la veuve Cabaret, la demoiselle Surivet 
et les sieurs Surivet, par représentation pour le tout, 
avec madame Larieux, sus-nommée, de madame 
Louise-Antoinette dite Rosalie Rigoreau , veuve de M. 
A lexandre-César Surivet, décédée à Paris, rue de 
Flandre, numéro 105, le trente mars mit huii cent 
soixanle-oiize ;

Les mineurs Rioux ayant accepté, mais sous béné
fice d’inventaire seulement, la succession dont s’agit, 
suivant acte fait au greffe du Tribunal civil de la 
Seine;

Le mineur Surivet ayant accepté, mais sous bénéfice 
d’inventaire seulement, la succession de madame Su- 
rivet, sa mère, suivant acte fait au greffe du tribunal 
civil de la Seine, le dix-sept juin mil huit cent soixante- 
douze;

Ayant pour avoué M* Pro<per-Philogonc-Marie*de-

Bon-Secours Petit-Bergonz, demeurant à Paiis ,rue 
Saint-Honoré, numéro 346;

Deuxièmement. — Ie Madame Eulalie Ternois, 
veuve de M. Pierre-Louis Rigollet, demeurant ladite 
dame à la Grange-Martin, commune de Gif, ci-devant, 
puis à Limours, et actuellement à Chevreuse (Seine- 
el-Oise) ;

2° Madame Hortense Rigollet, épouse de M. Louis 
Bonté, menuisier, et ce dernier tant en son nom per
sonnel que pour assister et autoriser la dame son 
épouse, demeurant ensemble à Gif Seine-et Oise) ;

3” M. Léon Rigollet, demeurant à Paris, rue Cor
beau, numéro 33 ;

4° Madame Philomène Rigollet, épouse de M. Ha- 
mol, bourrelier, et ce dernier pour assister et autori
ser la dame sou épouse, et 'au besoin en son nom per
sonnel , demeurant ensemble à Paris, rue des Fossés- 
Saint-Bernard, numéro 34;

5° M. Amédée Rigollet, marchand de vins, demeu
rant à Paris, rue de la Cerisaie, numéro 47 ;

6° M. Jean-François Rigollet, propriétaire, demeu
rant à Gif, canton de Palaiseau (Seine el-Oise) ;

7° M. Adolphe-Noël François, cultivateur, demeu
rant à Gif;

8° M. Désiré François, cultivateur, demeurant à 
Jagny, commune de Chevreuse (Seine-el-Oise) ;

9° M. Léon François, serrurier, demeurant à Che
vreuse ;

10° Madame Marie-Sophie Rigollet, veuve de M. 
Etienne-Augustin R *yer, en son vivant grainetier, 
ladite dame demeurant à Orsay;

41° M. Paul-Adrien Rigollet, journalier, demeurant 
à G if ;

4 2° M. Jean-Noël François, demeurant à Jagny 
(Seine-et Oise) ;

Agissant tant comme donataire d’un quart en pro
priété et d’un autre quart en usufruit de la dame Ma
rie-Louise Antoinette Rigollet, son épouse, décédée à 
Chevreuse, le seize avril mil huit cent soixante - onze, 
aux termes d'un acte reçu par M® Fricot, notaire à 
Orsay, le vingt-quatre juin mil huit cent vingt, enre
gistré, qu’à cause de la communauté de biens ayant 
existé entre lui et sa défunte épouse;

43° Ml ,j me Marie-Joséphine Rigollet, veuve de 
M. Jean-Pierre-Victor Valonne, demeurant ladite dame 
à Gif;

14° Madame Estelle Petit, veuve de M Langevjn, 
tant en son nom personnel, s’il y a lieu , que comme 
tutrice naturelle et légale de son fils mineur Raoul- 
André- Céleslin Langcviii, ladite dame demeuraul à 
Gif;

45® Madame Uranie Langevin, veuve en premières 
noces de M. Thuron, et épouse en secondes noces de 
M. Guillaume-Théodore Peceard , tailleur de pierres, 
et ce dernier pour l’assister et autoriser, et au besoin 
en son nom personnel, demeurant ensemble à Gif;

Tous les sus-nommés, à l’exception des maris qui 
agissent pour autoriser leurs femmes, héritiers pour 
partie de ladite dame veuve Duval;

Le mineur Langevin par représentation de son père, 
prédécédé, et de madame Antoinette-Désirée Rigollet, 
sa grand’mère, également prédécédée, épouse de M. 
Louis-François-Désiré Langevin, et dont il a accepté 
la succession sous bénéfice d’inventaire, suivant acte 
fait au greffe du tribunal civil de Versailles, le sept 
janvier mil huit cent soixante-treize, enregistré;

Ayant pour avoué Me Antm rwii.-a o— - - •
5î. Vincent, et ce dernier tant en son nom personnel
que comme assistant et autorisant la dame son épouse, 
demeurant à Paris, rue des Annelets, numéro 8;

2° Victor Conté, ayant demeuré à Paris, rue de 
Meaux , n u m éro  26, et actuellement sans domicile ni 
résidence connus ;

3° M. Louis Conté, employé dans une fabrique d’eau 
deselz, à Londres, Little James Street Bedford row 
(W. C.). y demeurant ;

La dame Vincent et MM. Victor et Louis Conté, 
héritiers pour partie de madame Geneviève Rigoreau, 
leur mère, décédée, épouse de M. Louis Coulé, la
quelle était elle-même héritière pour partie de madame 
veuve Duval ;

Ayant pour avoué M® David Lamy, demeurant à Pa
ris, boulevard de Sébaslupol, numéro 135;

Quatrièmement. — Madame Marie-Adèle Félix, 
veuve en premières noces de M. Louis-Aglibert Rigo- 
goreau, et épouse en secondes noces de M. Adrien 
Chabert, employé de commerce, et ce dernier pour 
l’assister et l’autoriser, et au besoin en son nom per
sonnel, demeurant ensemble à Paris, rue Charles V, 
numéro 7. ci-devant, et actuellement au Grand-Mont
rouge, rue Raymont, numéro 4;

Agissant madame Chabert au nom et comme tutrice 
naturelle et légale, et M. Chabert, au nom et comme 
co-iuleur de Georges-Louis Rigoreau e! Jules-Léon 
Rigoreau, enfants mineurs, issus du premier mariage 
de ladite dame Cbabert, née Félix, avec Louis-Agüberl 
Rigoreau ;

Lesdits mineurs par représentation de ce dernier, 
leur père, héritiers pour partie de la dame Duval, sus
nommée, mais sous bénéfice d’inventaire seulement, 
aux termes d’un acte fait au greffe du tribunal civil de 
la Seine, le vingt-deux juillet mil huit cent suixanle- 
dix, enregistré;

Ayant pour avoué Me Charles-Amédée Duval, de
meurant à Paris, rue Saint- Honoré, numéro 189 ;

Cinquièmement. — 4° Madame Henriette-Joséphine 
Auboin , épouse de M. Constant Pacory, et ce dernier 
c o m m e  assistant et autorisant la dame son épouse, et 
au besoin en son nom personnel, demeurant ensemble 
à Arcueil (Seine), rue Berthelet, numéro 4, ci-devant, 
et actuellement à Paris, rue Sainl-Germain-l’Auxerrois, 
numéro 38;

2e Mademoiselle Eglée-Cécile Auboin, célibataire 
majeure, demeurant chez M. Delaunay, bijoutier à 
Paris, boulevard Saint Denis, numéro 5 ;

3° M. Alexandre-Dositlié Auboin, horloger, demeu
rant à Paris, boulevard Poissonnière, numéro 1, au 
nom et comme tuteur de Louis-Henri el Léon-Emile 
Auboin, enfants mineurs, issus du mariage de Rosalie- 
Françoise Rigoreau el de Henri Auboin, tous deux dé
cédés, el héritiers pour partie avec madame Pacory, 
née Auboin, madame Bastide, aussi née Auboin, et 
mademoiselle Auboin, leurs trois sœurs, sus-nommées, 
de ladite dame Duval, par représentation de leur mère, 
mais sous bénéfice d'inventaire seulement, aux termes 
d’un acte fait au greffe du tribunal civil de la Seine, 
le dix décembre mil huit cent soixante-douze, enre
gistré ;

4° M. Aubry, huissier à Montmirail (Marne), agis

sant au nom et comme conseil judiciaire du sieur 
Prince-Louis Cré, sus-qualifié, nommé à cette fonction 
par jugement du tribunal civil d’Epernay, en date du 
vingt-quatre novembre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré;

Ayant pour avoué M® Joseph Honoré Auguste Thié- 
bault, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Montmar
tre, numéro 31 ;

Sixièmement. — 1° M. Etienne-Àmédée Rigollet, 
demeurant à l'hospice Saint-Sauveur, à Pont-l’Abbé- 
Picauville (Manche);

2° Madame Léorne Langevin, épouse de M. Eugène 
Cresson, employé, et ce dernier comme l’assistant et 
autorisant, et au besoin en son nom personnel, de
meurant ensemble au Mans, rue Lenoir, numéro 17;

3° Madame Elise Langevin, épouse de M. Désiré 
Enault, charcutier, demeurant à Chartres, rue de la 
Pie, numéro 20, et ce dernier comme assistant et 
autorisant la dame son épouse, et au besoin en son nom 
personnel;

4° M Prudent-Fulgence Colmont, cultivateur, de
meurant à Montmirail, tant en son nom personnel, s’il 
y a lieu, que pour assister et autoriser la dame Louise- 
Célina Cré, son épouse, sus-nommée, avec laquelle il 
est séparé de corps el de biens ;

Mesdames Cresson et Enault agissant en qualité 
d’héritières pour partie de la dame Duval. et M- Col- 
niont pour la validité de la prucéJure à l’égard de son 
épouse, sus-nommée; tous ces derniers , pariies dé
faillantes aux jugements dônt est parlé plus haut;

Septièmement. — La Compagnie d'assurance l'Ur
baine , dont le siège est à Paris, rue Le Pelelier, nu
méro 8, tant en son nom personnel que comme étant 
aux lieu et place de la Société des nu -  propriétaires, 
agissant comme créancière de plusieurs héritiers et 
intervenue en cette qualité aux jugements sus-énoncés;

Ladite Société ayant pour avoué M* Mignot, demeu
rant à Paris, rue SaiHle—Anne, numéro 48;

Huitièmement. — M. Ernest Bacquoy-Guédon, no
toire, demeurant à Paris, rue Saint-Antoine, numéro 
214, agissant au nom et comme administrateur de la 
succession Duval, nommé à cette fuuctiou par leju- 
g.-mem de la deuxième chambre du tribunal civil de la 
Seine, du douze juillet mil huit ceut soixante-dix, sus- 
énoncé;

Ayant pour avoue Me Lucien Notlin, sus-nommé;
Et encore en présence, ou eux dûment appelés, de : 
4° M. Prosper Doizon , employé au marché de La 

Villette, demeuraul à Pantin, ’rue de Paris, nu
méro 33,

Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc du mineur 
Edouard Francis Suiivet, à cause de l'opposition d’in
térêts existant entre ledit mineur el M Cabaret, su
brogé-tuteur dudii mineur, ledit sieur Doizon nommé 
à celte fonction qu il a acceptée, suivant délibération 
du conseil de famille dudit mineur, tenue sous la pré
sidence de M. le Juge de paix de Seeaux , le treize 
décembre mil huit cent soixante-onze, enregistré;

2° M. Adrien -  Pierre Rigollet, meunier, demeurant 
à Gif,

Agissant au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 
du mineur Paul-André-Célestin Langevin, nommé à 
cette fonction qu’il a acceptée, par délibération du 
conseil de famille dudit mineur, prise sous la prési
dence de M. le Juge de paix du canton de Palaiseau, 
le seize août mil huit cent soixante-douze, enregistrée, 
B»ôi?̂ '*iadïiiJift8r'Gi-âflae-',rtnfe', tourner!» *<, agissant au 
nom et comme subrogé-tuteur des mineurs Georges- 
Louis Rigoreau et Jules-Léon Rigoreau, nommé à cette 
fonction par délibération du conseil de famille desdits 
mineurs, prise sous la présidence de M. le juge de paix 
du canton de Sceaux , le quinze octobre mil huit cent 
soixante-sept, enregistrée;

4° M. Claude-Louis Auboin, demeurant à Bourg-la- 
Reine, Grande-Rue, 27, agissant au nom el comme 
subrogé - tuteur des mineurs Louis Henri Auboin et 
Léon-Emile Auboin, nommé à cette fonction qu’il a ac
ceptée, par délibération du conseil de famille desdits 
mineurs, prise sous la présidence de M le juge de paix 
du canton de Sceaux, le vingt novembre mil huit cent 
soixante-douze, enregistrée;

5° M. Gabriel-Marie Rioux, menuisier, demeurant 
à Joinville-le-Pont, rue de Paris, numéro 48;

Au nom el comme subrogé-tuteur ad hoc des mineurs 
Rioux, sus-nommés, à cause de l’opposition d’intérêts 
existant entre lesdits mineurs et leur subrogé-tuteur, 
ledit sieur Rioux, nommé à celte fenelion qu’il a ac
ceptée, suivant délibération du conseil de famille des- 
dits mineurs, prise sous la présidence de M. le juge de 
paix du canton de Sceaux, le huit juin mil huit ceut 
soixante-quatorze, enregistrée;

Il sera ,
Le Samedi seize Janvier mil huit cent soixante- 

quinze, a deux heures de relevée, en l’audienae des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais de Jus
tice, à Paris, salle ordinaire de ladite audience, pro
cédé à la vente sur licitation, eu un seul lot, de l’im
meuble dont la désignation suit.

DÉ$IG.%ATIO.\ t
L’immeuble dont s’agit se compose :

Premièrement. — De la FERME sise au village de 
Marolles, canton de Mérévilie, arrondissement d’E- 
tampes, comprenant des bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, et environ 5 1  hectares 3 5  ares 0 3  
centiares de terre, sur les communes de Marolles, 
Boissy-la-Rivière, Ormoy la Rivière, La Forêt Ste- 
Croix, Fontaine-la-Rivièie et Abbéville;

Deuxièmement. — De deux autres PIÈCES DE TER
RE, sises terroirs de Boissy-la-Rivière el de Marol
les , el dont la désignation suit :

Com m une de M arolles.
Article 4". — Quatre-vingt-deux ares vingt-trois 

centiares de terre, champtier de Beauregard; tenant 
d’un côté M. Parfait Baudet, d’autre M. Sénard, d’un 
bout M. de la Taille, d’autre plusieurs. — Section A, 
numéro 4.

Article 2. — Trente un ares quatre-vingt-douze cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côiéM. 
Cbambon, d’autre et d'un bout M. de la Taille, d’autre 
plusieurs. — Section A, numéro 3d.

Article 3. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
madame Cbambon, veuve Blandy, d’autre M. Herbe- 
lot, d’un bout M. Daboville, d’autre M. Chambon, ou 
au sentier de Beauregard. — Section A, numéro 38.
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Arlicle 4. — Quarante-qualre ares quarante-neuf 
centiares de terre, même champtier ; tenant d’un côté 
M. Honion, d’autre M. Miehaut, d’un bout M. Dabo- 
\iIle, d’autre plusieurs. — Section A, numéro 58.

Article 5. — Vingt deux ares trente-quatre centiares 
de terre, champtier du Haut-de-la-Forèt ; tenant d’un 
côté M. Collet, d’autre M. Brossonnot, d’un bout M. 
Rousseau, d’autre M. Dutal. — Section A, numéro 
104.

Article 6. — Quinze ares quatre-vingt-seize centiares 
de terre, même champtier ; tenant d’un côté M. Rous
seau, d’autre M. Christophe Imbault, d’un bout plu
sieurs, d’autre le chemin de la Forêt. — Section A, 
numéro 109.

Article 7. — Six ares trente-huit centiares de terre, 
champtier de Beauregard ; tenant d’un côté M. Oziard, 
d’autre M. Rousseau, d’un bout les héritiers Baudet, 
d’autre au chemin de la Croix. — Section A, nu
méro 75.

Article 8. — Soixante-seize ares soixante-un centia
res de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Rousseau, d’autre le chemin de Marolles à la Forêt, 
d’un bout la ferme de madame Duvai, d’autre les héri
tiers Baudet et Desroziers. — Section A, numéro 77.

Article 9. — Vingt-deux ares trente-quatre centiarps 
de terre, champtier des Contre-Housches ; tenant d’un 
côté M. de la Taifle, d’aulre M. Piault, d’un bout M. 
Louis Baudet, d’autre aux housches, près le clos de 
Fagot. — Section B, numéro 483.

Article 10. — Neuf .ores cinquante-huit centiares de 
terre, champtier du chemin de la Forêt; tenant d’un 
côté M. Joseph Lemaire, d’aulre M. Henri Dantonnel, 
d’un bout M Chevallier, d’aulre le chemin de la Forêt 
à Marolles. — Section A, numéro 150.

Article 11. — Deux hectares quatre ares vingt-neuf 
ceutiares de terre, eliamptier des Galines ; tenant d’un 
côté M. Mathieu Clément, d’autre M. Chambon, héri
tiers, d’un bout M. Parfait Baudet, d'autre M. de la 
Taille. — Section A, numéro 257.

Article 12. — Neuf ares cinquante huit eentiares 
de terre, même champtier ; tenant d’un côté les héri
tiers Béuard, d'autre faisant sommière de plusieurs, 
d’un bout M. Marchaudun, d’aulre M. Pezou. — Sec
tion A, numéro 262.

Article 13 — Trois ares dix - neuf eentiares de 
terre, même champtier ; tenant d’un côté madame 
veuve Etienne Auclaire, d’autre faisant sommière de 
plusieurs, d’un bout plusieurs, d’aulre M. \eslon 
Georges. — Section A, numéro 289

Article 14. — Trente-un ares quatre-vingt-douze 
centiares de terre, même champtier ; tenant d un côté 
les héritiers Barbier, d'autre faisant sommière de plu
sieurs, d'un bout plusieurs, d’autre M. Imbault. 
Section A, numéro 292.

Article 4 5 — Soixante-seize ares soixante-un cen
tiares de terre, champtier des Huches-Pies ; tenant 
d’un côté M. Chambon, d’autre M Lacand, des deux 
bouts plusieurs. — Section A, numéro 359.

Arlicle 46. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier de la Pointe à-la-Ramonne ; tenant 
d’un côté M. Hénin de Chérel, d’autre M. Petit Ma- 
tburin, d'un bout M. Miuier, d’autre plusieurs. 
Section A, numéro 394.

Arlicle 47. — Vingt-deux ares trente cinq centia- 
wvwruu s\, uumfero *2».

Article 4 8. — Dix-neuf ares quinze centiares'de 
terre, champtier Dessus les Galines; tenant d’un côté 
M. Hénin de Chérel, d’aulre M. Oziard, d’un bout M. 
Robert, d’aütre .M. Imbault l’Ancien. — Section A 
numéros 338 et 308.

Article 4 9. — Cinquanie-un ares sept centiares de 
ti rre, champtier de Marmichon ; tenant d’un côté M. 
Daboville, d’autre M. Pierre Brossonnot, d’un bout 
madame veuve Foucaull et M. Moullé. — Section A 
numéro 325.

Article 20. — Vingt-six ares vingt-cinq centiares 
de vigne, champtier des Vignes du bouC-d’en-haut ; 
tenant d’un côté M. Vézard, d’aulre M. Amable Pois
son, d un bout .M. Babau11 Emmanuel, d’autre le che
min de Marolles à la Forêt, — Section A, numéros 
438 et 439.

Article 21. — Neuf ares cinquante-huit centiares 
de vigne, même champtier; tenant d’un côté M. Ho
nion Laurent, d’autre M Piault, d’un bout M. Vézard 
d’autre le chemin de Marolles. -  Section A, numéro 
444.

Article 22. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, champtier de la Pointe à la-Romanne; 
tenant d’un côté M. Maugard, d’autre M. Chambon’, 
d’un bout M. Parfait Baudet et M. Honion. — Section 
A, numéro 410.

Articie 23. — Six ares trente* huit centiares de 
terre, champtier de la Croix-du-Jubilé ; tenant d’un 
côté M. Babault Emmanuel, d’autre M. Mathurin Ci- 
rel, d un bout M. Chevallier, d’autre le chemin de 
Mazeuleu. — Section A, numéro 469.

Article 24. Quatre vingt-neuf ares trente-sept 
centiares de terre, champtier de la Folie; tenant d’un 
côté M. CoHeau, d autre M. Daboville, d’un bout M. 
Vézard, d autre le chemin des Fourchettes. — Section 
C, numéro 351.

Arlicle 25. — Quatre-vingt-neuf ares trente-sept 
centiares de terre, même champtier ; tenant d’un côté 
M. Chambon, d’autre M. Piault, d’un bout en hache 
M. Coileau, d autre le clos à M. Ambroise Imbault. — 
Section C, numéros 361 et 362.

Article 26. — Un hectare deux ares soixante- 
quinze centiares de terre, champtier de la Marnière ; 
tenant d’un côté M. xMalhieu Clément, d’aulre M. 
Chambon, d’un bout plusieurs, d’aulre le chemin de 
Mazeuleu. — Section A, numéros 526 et 527.

Article 27. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier des Croix ; tenant d’un côté M. Bros- 
sonnot, d’aulre M. Dufresne, d’un bout M. Parfait
Baudet, d’autre le chemin de Marolles a Mazeuleu.__
Section A, numéro 558.

Article 28. — Vingt-deux ares trente-quatre cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Miehaut, d’aulre faisant sommière de plusieurs, d’un 
bout M. Miehaut Alexandre, d’autre M. Parfait Bau
det. — Section A, numéro 589.

Article 29. — Quarante-deux ares soixante-dix 
centiares de terre, champtier du Haut-du-Bois-Cham- 
bault ; tenant d un côlé M. Parfait Baudet, d’aulre M. 
Piault, d’nn bout M. Rousseau, d’autre M. Percheron. 
— Section C, numéro 793.

Article 30. — Un hectare quatorze ares quatre- 
vingt-onze centiares de terre, champtier de la Butte- 
des-Ormelaux; tenant d’un côlé M. Daboville et M.

L’ABEILLE.

Boivin, d’autre les héritiers Besnard, d’un bout M. 
Latour-Marcille, d’autre le chemin des Fontaines. 
Section B, numéro 42.

Article 34. — Soixante-seize ares soixante-un cen
tiares de terre, même champtier; tenant d un côté M. 
Piault, d’autre M. Miehaut, d’un bout plusieurs, d au
tre le chemin des Fontaines. — Section B, numé
ro 46.

Arlicle 32. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, champtier de la Bruyère ; tenant d’un côté M. 
Ingrain fils, d’aulre et d’un bout M. Rousseau, d autre 
M. Oziard. — Section B, numéro 97.

Arlicle 33. — Cinquante un ares sept centiares de 
terre, même champtier ; tenant d’un côté M. Mathurin 
Ciret, d’autre M. Hénin de Chérel. d’un bout M. 
Oziard, d’aulre plusieurs. — Section B, numéro 110.

Arlicle 34. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, même champtier ; tenant d un côté 
M. Chambon, d’autre M. Elie Babault. d’un bout M. 
Hénin de Chérel, d’autre le chemin des Anes. — Sec
tion B, numéro 81.

Article 35. — Six ares trente-huit centiares de 
teire, champtier des Haliiers ; tenant d’un côté M. 
Boucher, d autre M. Brossonnot, d’un bout M. Cadol, 
d’aulre M. Daboville. — Section B, numéro 224.

Article 36. — Soixante-trois ares quatre-vingt- 
quatre centiares de terre, même champtier ; tenant d’un 
côlé M. Chambon, d'autre M. Jacques Pezou, d’un 
bout M. Poisson, d’aulre le chemin d’Abbéville. — 
Section B, numéro 221.

Article 37. — Douze ares soixante-dix sept cen
tiares de terre, même champtier ; tenant d’un côlé le 
chemin des Anes, d’autre M. Vézard, d’un bout M. 
Poisson, d’aulre le chemin d’Abbéville. — Section B, 
numéro 218.

Article 38. — Un hectare huit ares de terre, même 
champtier ; tenant d’un côté M. Amable Poisson, d au
tre M. Louis Baudet, d’un bout M. Duvai, d’autre le 
chemin d’Aübéville à Marolles. — Section B, numéro 
235.

Arlicle 39. — Vingt-deux ares trente-quatre cen
tiares de terre, même champtier ; tenant d’un côlé M. 
de la Tullaye, d’autre M. Chambon, d’un boulM. Ber
nard, d’aulre madame Üuval. — Section B, numéro 
212.

Article 40. — Vingt - deux ares cinquante - quatre 
centiares de terre, champtier des Petits-Noyers ; te
nant d’un côlé le chemin des Anes, d’aulre les héritiers 
Minier, d’uu bout M. Rousseau, d’autre le chemin de 
Fontaine à Marolles. — Section B, numéro 332.

Arlicle 41. — Un hectare deux ares quatorze cen
tiares de terre, champtier des Halliers ; tenant d’un 
côlé le chemin des Anes, d’autre M. Minier, d un bout 
M. Lacand. d’aulre le chemin de Fouiaine à Marolles 
— Section B, numéro 191.

Article 42. — Un hectare vingt-sept ares soixante 
huit centiares de terre, même champtier ; tenant d’nn 
côlé le chemin de Fontaine, d’aulre M. de la Tullaye, 
d’un bout mademoiselle Briant, d’aulre M. Vézard. — 
Section B, numéro 204.

Article 43. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. Vézard, d’autre M. de la Tullaye, d’un bout M. La
cand, d’autre plusieurs. — Section B, numéro 207.

ÀriielA i i  — Dix nenf ares nuinze centiares.jlfi 
d autre la Mare. — Section B, numéros 268 et 269.

Arlicle 45. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares Je terre, même champtier; tenant d’nn côté les 
héritiers Baudet, d autre M. Piault, d’un bout M 
Brossonnot, d’autre le chemin Creux. — Section B 
numéro 274. ’

Article 46. Quarante - cinq ares quatre - vingt- 
cinq centiares de terre, même champtier; tenant d’un 
côté M. de la Taille, d’autre M. Hénin de Chérel, d’un 
buul M. Brossonnot, d’aulre le chemin Creux. — Sec
tion B, numéro 287.

Arlicle 47. — Vingt huit ares soixante-treize cen
tiares de terre, champtier du Petit-Noyer; tenant d’un 
côlé M. Brossonnot, d’aulre MM. Lnbaull et Danton- 
net, d’un bout M. Rabourdin, d’autre le chemin de 
Fontaine. — Section B, numéro 295.

Article 48. — Six ares trente-huit centiares de 
terre, champtier des Petits-Noyers ; tenant d’un côté 
M. Hénin de Chérel, d’autre M. Véron, d’un bout M 
Chambon, d autre M. Rousseau. — Section B, nu
méro 317.

Article 49. — Dix-neuf ares quinze eentiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côlé M. Imbault- 
Lamy, d autre M. Chambon, d un bout pn hache plu
sieurs, d’aulre M. Rousseau. — Section B, numéro 
320.

Article 50. Quarante - cinq ares quarante - cinq 
eentiares de terre, même champtier ; tenant d’un côlé 
et d autre M. Rousseau, d un bout plusieurs, d’autre 
le chemin de Jaugy à Mesnil-Girault. — Section B 
numéro 348.

Arlicle 51. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côlé M. Dabo
ville, d’aulre M. Sergent, d’un bout plusieurs, d’aulre 
le chemin de Jaugy à Mesnil-Girault. — Section B 
numéro 353.

Arlicle 52. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier de la Bulle; tenant d’un côté M. Pi
not Pierre, d autre M. Lacand, d un bout le chemin de 
Roissy, d’aulre le chemin de Pilhiviers. — Section B 
numéros 370 et 371.

Arlicle 53. Sept ares quatre vingt dix huit cen
tiares de terre, champtier des Gros-Ormes ; tenant 
d’un côlé madame veuve Imbault-Couteau, d’aulre M 
Pierre Brossonnot, d’un bout M. Daboville, d’autre M 
de la Taille. — Section B, numéro 421.

Arlicle 54. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, au champtier de la Croix-Rétive ; te
nant d’un côlé M. Chambon, d’aulre M. Miehaut, d’un 
bout M. Pillas, d’autre plusieurs. — Section B nu
méro 438.

Article 55. — Cinquante-un ares sept centiares de 
terre, champtier de la Bruyère; tenant d’un côté M. 
Poisson, d autre M. Jeau-Pierre Chausson, d'un bout 
M. de la Tullaye, d autre le chemin d'Abbévilje. — 
Section B, numéro 166.

Article 56. — \mgt-oinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, au champtier de la Gambade; te
nant d un côté M. Daboville, d autre faisant sommière 
de plusieurs, d'un bout le chemin d’Abbéville, d'autre 
le chemin de la Gambade. — Section C, numéro 58.

Article 57. — Trenie-huikares trente centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côlé M. Coileau, 
d’aulre M. Chevallier, d’un bout le chemin d’Abbé
ville, d'autre Je chemin de la Gambade. — Section C, 
numéro 61.

Arlicle 58. — Vingt-cinq ares cinquante - quatre 
centiares de terre, même champtier ; tenant des deux 
côtés M. Rousseau, d’un bout le chemin d’Abbéville, 
d’autre le chemin de la Gambade. — Section C, nu
méro 63.

Article 59. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier vers le Sentier de l’Orme ; tenant 
d’un côté M. Legendre, d’autre M. Laureut Couteau,

de la C/ois-
d’un bout M. Rousseau, d’autre le c h ^ 0 
— Section A, numéro 318. quatre'

Article 85. — Soixante-trois *r̂ !0pii*r; ..^e de 
quatre centiares de terre, nréP1® 
d’un côté M. Benoist, d’autre £’ e h *
plusieurs, d’un bout la Croix-Rétivi., ... x2 fr. 
min de Pillaiviers. — Section A, numéro 7 f  

Article 86. — Douze aies soixante-dix-sept cen-
d’un bout M. Daboville, d’aulre plusieurs. — Section | tiares de terre, même champtier; tenant d’un côte 
Ci numéro 27.

Arlicle 60. — Vingt-huit ares soixante-treize cen- 1 
tiares de terre, champtier de la Gambade ; tenant d’un j 
coté M. Chambon, d’autre M. Lacand, d’un bout M. I 
Miehaut, d’aulre le chemin de Pitliiviers. — Section 
C, numéro 97.

Article 61. — Quarante-qualre ares soixante neuf 
centiares de terre, champtier des Deux-Ormes ; tenant 
d’un côlé M. Honion, d’autre M. Chambon, d’un bout 
le confin de Saint Julien, d’autre le chemin de Piihi- 
viers. — Section C, numéro 4 08.

Arlicle 62

M. Louis Baudet, d’autre M. Chambon, et des deux 
bouts M. de la Tullaye.

Coiumuue de E oîssy -!a-R ivière.
Arlicle 87. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 

centiares de terre, champtier de l’Air; tenant d’nu 
côté M Nicolas Imbault, d’autre M. d’Aboville, d’un 
bout M. Chambon, d’aulre le chemin de Jaugy. — 
Section B, numéro 975.

Arlicle 88. — Trente-deux ares soixante-neuf cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côte 
M. Brossonnot, d’autre mademoiselle Briant, d’un

. — Trente huil ares trente centiares de tlOUI p|usiellrs d'aulre |e chemin de Jaugy. — Section
terre, même champtier ; tenant d un cote M. Lacand, jj nupméros 98| e, 982
d autre M. Brossonnot, d un bout M. Miehaut, d autre . . , __ „ . •_.
le chemin de Pilhiviers. -  Section C, numéro 115. ,. Article 89. -  Quinze ares q, a re-v ngl-se ze cen-

. . . tiares de terre, champtier de Bois Gallon, tenant d un
Article 63. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen- - - - - -

tiares de terre, champtier vers le Sentier-de-l’Orme ; 
tenant d’un côté M. Collet, d’autre M. de la Taille, 
d’un bout M. Imbaull-Scarin, d’aulre plusieurs. — !
Section C, numéro 30. . . , „  .. , . . .  ,, », „. - j champtier de Me<mi-Girauli; tenant d un cote M. Mar-

Article 6 i .  — Cinquante-un ares sept centiares de cltand, d’autre M Cadol-Baudry, d'un bout M. delà
terre, même champtier : tenant d un cote M. Cheval- T|I„ d'autre la rue Creuse de Mesnil-Girault. -
ner. d autre madame Duvai d un bon, M. Imbault- Section B, numéro 85
Scarin, d autre plusieurs. — Section C, numéro 34

Article 65. — Vingt-sept ares soixante-dix-huit 
centiares

côlé M. Lam•-Ducloud , d’aulre M. Véron , d’un bout 
M. de la Tullaye, d’autre plusieurs. — Section B, nu
méro 24.

Arlicle 90. — Six ares trente-huit centiares de terre,

>u , — TMigi-s^H ures soixante-u,x-uuu lerre, champtier du Chemin-Vert ; tenant d’un côlé i
en liares de le.re champtier do la Pointe; tenant d un de laTali: ' d ai„ re faj, a,„ sommière à plusieurs, d’t
oté un coi,Bn du sieur Julien et M. de la Tullaye, boui a M. Marchand, d'autre le chemin Vert. -  Se

f i l l t  r  I I  ! I v ia r  l ! I u  p*t? I K  > t i i i  R  /-a « s ,-t t i n  5 . . . t ■ # v i  Lr r. .-y ̂  a  ru _ I

cote
d’aulre les héritiers Chambon, d’un bout M. Brosson
not, d’aulre M. Beaufrère. — Section C, numéros 146 
et 4 47.

Article 66. — Vingt-sept ares soixante-dix-huit 
centiares de lerre, champtier du Vieux-Mariuleux; 
tenant d’un côté les héritiers Dosne, d’aulre M. Laurent 
Couteau, d’un bout les héritiers Dosne, d’autre M. Pas- 
quier. — Section C, numéro 1319.

Arlicle 67. — Cinquante-sept ares quarante cinq 
centiares de terre, rhamptier du chemin de Cheviüier; 
tenant d’un côlé M. Pasquier, d’autre les héritiers 
Dosne, d’un bout M. Rousseau, d’antre le chemin de 
la Gambade. — Section C, numéro 1328.

Article 68. — Cinquante-un ares sept centiares de

Article 91. — Cinquante-un ares sept centiares de
■ * **'--*--------d’un côlé M.

"un 
Sec

tion B, numéros 136 et 437.
Article 92. — Un hectare soixante-cinq ares quatre- 

vingt-dix-neuf centiares de terre, champtier des 
Quatre-Ch' mins ; tenant d’un côté M Rousseau, d'au
tre M. d’Abuville, d’un bout M Lacand, d’autre M. de 
la Tullaye. — Section A, numéro 310.

Arlicle 93. — Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, eliamptier du Haut-Humier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’aulre M. Dufresne, d’un bout 
M. Ducloud, d’aulre plusieurs. — Section A, numéro 
399.

Article 94. — Douze ares soixante-dix-sept cen
tiares de terie, même champtier; tenant d’un côté M. 
de la Taille, d’aulre M. Guerton, d’un bout M. Simon

terre, champtier du Chêne-Chevillier ; tenant d’un côté pichü| d>a’ulre M de ja Tullaye. — Section A, nu-
\f P/iHnon /vautra faisant cumniiàra na ri ikumiTs , . .. ~ JM. Coileau, d’aulre faisant sommière de plusieurs, 
d’un bout M. Minier, d’aulre M. Rousseau. — Section 
C, numéro 1329.

Article 69. — Douze ares soixante-dix-sept centia
res de terre, champtier du Vieux-Mariuleux ; tenant 
d’un côté M. Pasquier, d’aulre M. Billot, d’un bout 
M. Bouvard, d’autre le chemin de Fontaine. — Sec
tion C, numéro 4 279.

Arlicle 70. — Cinquante-un a 
terre, même champtier; tenant d’un côté MM. Legcn 
dre et Vézard, d'autre M. Imbault Nicolas fils, d’un 
bout M. Chambon, d’aulre plusieurs.— Section C, 
numéro 4370.
lrïArBcle71. — Cinqnanle-un ares sept centiares de

^ i ^ m p t i e r  de la Pointe; tenant d’un côté M. ae r — ..™o. — oecuon C, numéro
161.

Article 72 — Un hectare quatre vingt-un ares qua
tre-vingt-quinze centiares de terre, eliamptier de la 
Pointe; tenant d’un côté M. Daboville, d’autre M. 
Denis Chambon, d’un bout plusieurs, d’autre le che
min des Anes. — Section C, numéro 483.

Article 73. N ingt cinq ares cinquante - quatre ' 
centiares de terre, même champtier; tenant des deux 
côtés M. Benoist, d un bout les héritiers de madame 
Duvai, d’autre bout le chemin de Pilhiviers.__Sec
tion C, numéro 480.

Article /4. Six ares trente-huit centiares de 
terre, champtier des Bourgognes; tenant d’un côlé M. 
Jouannoi, d’autre la veuve Jouannoi, d’un bout les 
héritiers Baudet, d’autre la veuve Jouannot.__Sec
tion C, numéro 583.

Article

, terre, champtier du Chemin-V’erl ; 
ires sept cemtiares de de |a Tullaye, d’aulre M. Louis E

méro 159.
Arlicle 95. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 

centiares de terre, champtier de la Charbonnièie ; te
nant d’un côlé M. Cadot-Baudry, d’autre M. de la Tul
laye, d’un bout M. de la Taille, d’autre M. de la Tul
laye. — Section A, numéro 32.

Article 96. — Dix-neuf ares quinze centiares de
tenant d’un côlé M. 

Duclos, d’un bout M. 
de la Taille, d’autre le Chemin-Vert. — Section A, 
numéro 129.

Arlicle 97. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, même champtier ; tenant d’un côlé M. 
de la Taille, d’aulre M. Ducloud Désiré, d’un bout---- I.vu .1 , il II**
uJero 1 0 0 .

Article 98. — Dix neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier des Vingt-Arpents ; tenant d’un côlé 
M. Chambon, d’aulre et d’un bout M. de la Taille, 
d autre M. Marchand. — Section A, numéro 261.

Arlicle 99. — Douze ares soixante dix-sept ccn- 
tiares de terre, même champtier ; tenant des deux cô
tes M. Rousseau, d’un bout M. de la Taille, d’aulre 
M. Lacand. — Section A, numéro 294.

Articie 100. Soixante-trois ares quatre - vin^t- 
quatre centiares de terre, champtier de l’Echelle ; Te
nant d un côté mademoiselle Brillant, d’aulre M de la 
Taille des deux bouts M. Vézard. — Section A, nu
méro 417.

75. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champtier des Clos; tenant d’un 
côté M. Brossonnot, d’autre M. Viron, d’un bout M. 
Sagol, d’aulre le chemin de Pilhiviers. — Section C, 
numéro 255.

Article /6. — Soixante-seize ares soixante-un cen 
tiares de terre, même champtier ; tenant d’un cô é M. 
Vézard, d’autre M. Rousseau, d’un bout plusieurs^ 
d’aulre M. Rousseau. — Section C, numéro 268.

Article 77. — Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier du Bas - des-Digues ; tenant d’un 
côté M. de la Tullaye, d’aulre M. Jean Pierre Baudet, 
d'un bout M. Vézard, d’aulre plusieurs. — Section C*, 
numéro 555.

Article 78. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
tene, champtier Derrière les - Vignes ; tenant d’un 
côté M. Hénin de Chérel et M. Laurent Hoinuon, 
d’autre les héritiers Baudet, d’un bout M. Imbault,’ 
d’autre bout M. Chambon. — Section C, numéros 7^8 
et 729.

Article 7 9 .— Trente-huit ares trente centiares de 
terre, champtier Derrière-les-Petites-Vignes ; tenant 
d’un côté M. Imbault, d’aulre les héritiers Bénard, 
d’un bout M. Chambon, d’aulre madame Duvai.—T 
Section C, numéros 735 et 736.

Arlicle 80. — Neuf ares cinquante-huit centiares 
de terre, même champtier; tenant d’un côlé M. Denis 
Chambou, d’aulre les héritiers Cléret, d'un bout M. 
Marchand, d’aulre plusieurs et M. Lacand. — Section 
C, numéro 755 et 756.

Arlicle 81. — Soixante-trois ares quatre-vin^t- 
quatre centiares de terre, champtier du Haut-du-BoTs- 
Cbambaull; tenant d’un côlé M Ambroise Imbault, 
d’autre M. Piault, d’un bout plusieurs et madame Du
vai, d autre M. Piault. — Section C, numéro 613.

Arlicle 82. — Vingt-cinq ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champtier de la Bul;e; tenant d’un 
côlé M. Chambon, d’autre M. Minier, d’un bout M. 
Rousseau, d autre le chemin de Jaugy. — Section B 
numéro 382. ' ’

Article 83. — Neuf ares cinquante-huit centiares de 
terre, même champtier; tenant d’un côté le chemin de 
la Butte, d’aulre M. Imbault, d’un bout M Rous- 

d’autre le chemin de Jaugy. — Section Bseau 
méro 389. nu-

Artiele Si. — Quarante-neuf ares cinquante-quatre 
centiares de terre, champtier de la Croix-Rétive; te
nant d’un côlé M. Itubauil, d’aulre M. de la Taille,

Article 101 — Dix-neuf ares quinze centiares de 
lerre, meine champtier; tenant d’un côlé M Rous
seau, d’autre M. de la Taille, d’un bout M. Rabourdin 
d^amre le chemin de Pilhiviers. — Section A, numérti

Article 102. — Vingt-deux ares trente-quatre cen
tiares de lierre, même champtier ; tenant d’un côté M 
Laurent Couteau, d’aulre M. de la Taille, d’un bout 
M. de la Tu laye, d autre mademoiselle Brillant — 
Section A, numéro 440.

Article 403. — Cinquante-sept ares quarante-cincr 
centiares de lerre, champtier des Quatre-Chemins • ie- 
nant d un côte M. Daboville, d’autre M. Piault, d’un 
bout M. Rousseau, d’autre Je chemin de la Croix -  
Section A, numéro 313.

Article 104. — Trente-cinq ares cinquante - huit 
centiares de terre, champ-ier de la Butte ; lenaul d’un 
cote M. Lacand, d’aulre M. Laurent Couteau, d’un 
bout M. Poisson, d autre le chemin de Pilhiviers — 
Section A, numéro 33.

Article 105. — Douze ares soixante-dix-sept cen- 
tiares de terre champtier du Bouleu ; tenant d’un côté 
M. Frédéric Couteau, d’autre M. de la Taille, d un 
bout M. des Va rennes, d’aulre le chemin des Clercs 
— Section A, numéro 205.

Article 4 06. — Neuf ares cinquante huit centiares 
de terre, champtier du Petit-Bouleu ; tenant d’un côté 
M. Imbault Christophe, d autre mademoiselle Brillant 
d un bout M. Couteau Frédéric, d’autre le chemin dè 
Pilhiviers. — Section B, numéro 5. d

Article 407. — Quarante-neuf ares trois centiares 
de terre meme champtier ; tenant des deux côte, M
Phhivîer'0* 6 ï* ^ " ‘p6 d ’ 3 U l r e  le che!I)i" de rituiviers. — Section B, numéro 14.

Article 108. — Soixante-trois ares quatre-vingt- 
quatre centiares de terre, même champtier; tenant Ù  
deux co es M. de la Taille, d’un boni plusieurs d’an 
ire le chemin de Pilhiviers. — Section B, numéro 23.

Article 109. — Trente-huit ares trente centiares d> 
terre, champtier du Bouleu; tenant d’un côté M 
Chausson Pierre d autre M. des Varennes, d’un bout 
M. Rabourdin, d autre le chemin des Morts — S>vc 
lion B, numéro 177. ’

Arlicle KO -  Dix neuf ares quinze cemiares de 
lerre, meme champtier ; ie„am d'un côlé M. de |! 
Tdi ie, d autre le meme , d un bout M. Rabourdin 
d autre M. ue la Taille. — Section B, numéro 185

Article 111. Quinze ares quatre-vingt—eize cen
tiares de terre, même champtier; tenant des deux 
cote^e d un boulM. de, \areiuies, d'autre plusieurs 
— Section B, numéro 188. v



L'ABEILLE.
Article 112 Trenie-buil ares trente centiares de

-  * U!êm,e champ'ter; tenant d’un côté M. de la 
Thinf-’ d,ai r, d .Un bout M- R'*bourdin . d’autre le

' néro 20168 C ^  3 Mesnil~Glraul1* — Section B, nu-

»riicle 113. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
chamP,.,er du Trou Guérin ; tenant d’un côté M.

{^^seau n autre M. de la Tullaye. d’un bout M. 
Chanm»»ra autre le chemin des Clercs à Marolles. — 
oection B, numéro 378.

Article  ̂ 114. — Dix-neuf ares quinze centiares de
erre meme chamelier ; tenant d'un côté M. Cliam- 

b;»n. d autre et d’un bout M de la Tullaye. «l’autre le 
chemin «les Morts. — Section B, numéro 380.

Ariirle 113. — Quatre-vingt-deux ares soixante- 
treize centiares de terre, même champtier; tenant d’un 
toté M Imbauli Dantonnet, d'autre faisant sommière 
de plusieurs, d’un bout M. Olivier, d’autre M. Oziard.
— Section B, numéro 403.

Article 116. — Douze ares soixante dix sept cen
tiares de tprre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Imbault-Scarin, d’autre M. Eüe Jouanncau, d’un 
bout M. (Oziard, «l’autre le chemin des Clercs. — Sec
tion B, numéro 368.

Article 117. — Vingt - cinq ares cinquante quatre 
centiares de terre, champtier du Bois-des-Cerfs; te
nant d un roté M. Jacques Pesou , d’autre madame 
veuve Goupil, d un bout plusieurs, d’autre le chemin 
de la Butte. — Section B, numéro 345.

Article 118. — Douze ares soixante-dix sept cen
tiares de leire, champtier du chemin des Morts; te
nant d’un côté M. Vézard, d’autre M. Goupil, d'un 
bout M. «le la Taille, d’autre M. Marciile. — Section 
B, numéro 525.

Article 119. — Vingt-deux ares trente-trois centia
res de terre, champtier du Bois-des-Cerfs; tenant 
d un côté M. Chambon, d’autre M. Brossonneau, d’un 
bout .VJ. Yezard, d’autre M. Olivier. — Section B,
numéro 565.

Article 120. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
1«rre , même champtier; tenant d’un côté M. Rous
seau, d autre M. Rabourdin, d'un bout plusieurs, 
d’autre M. Olivier. — Section B, numéro 572.

Article 121. — Douze ares soixante-dix-sept cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté VJ. 
Chambon, d’autre M. Louis Baudet, d’un bout M. 
Vézard, d’autre M. de la Taille, ou le sentier du Bois- 
des-Cerfs. — Section B. numéro 576.

Article 122. — Soixante-seize ares soixante-un 
centiares d« terre, même champtier; tenant des deux 
côtés M. Chevallier, d’un bout M. Micbaut, d’autre 
bout plusieurs, ou le sentier du Bois-des-Cerfs. — 
Section B, numéro 587.

Article 123. — Cinquante-un ares sept centiares de 
terre, champtier de l’Air; tenant d’un côté madame 
veuve Imbauli Aimable, d’autre M. Imbault-Scarin, 
d un bout M Rousseau, d’autre M. Joseph Michaut. 
— Section B, numéro 919

Article 124. — Quatre-vingt-six ares dix-huit cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Jacques Pesou, d’autre M. Rénin de Chérel, d’un 
bout M. Rousseau, d’autre M. Brossonneau. — Sec
tion B, numéro 924.

Article 125 .— Six ares cinquante-huit centiares 
de terre, même champtier; tenant d’un côté M. Rous
seau, d’autre M. Brossonneau, d’un bout M. Lacand, 
d autre M. Rabourdin. — Section B, numéro 941. 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. Brossonneau, d’autre M. Daboville, d’un bout le 
même, d’autre M. Rabourdin. — Section B, nu
méro 943.

Article 127 .— Six ares trente-huit centiares de 
terre, champtier de la Butte; tenant d’un côté M. Vé
zard, d’autre M. Imbaull-Dantonnel, d’un bout ma
dame Dnval, d’autre M. de la Taille.— Section B, 
numéro 37.

Article 128. — Quatre-vingt-neuf aies trente-sept 
centiares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. Collet, d’autre mademoiselle Brillant, d’un bout 
plusieurs, d’autre le chemin des Clercs. — Section B, 
numéro 98.

Article 129. — Quarante-quatre ares soixante-neuf 
centiares de terre, même champtier ; tenant d’un côté 
M. Daboville, d’autre M. Imbaull-Dantonnel, d’un 
bout plusieurs, d’autre le chemin de la Butte. — Sec
tion B. numéro 112.

Article 130— Trente-un ares quatre-vingt-douze 
cenliares de terre, même champtier; tenant d’un côté 
M. de la Taille, d’autre M. Guerton, d’un bout M. 
Rousseau, d’autre plusieurs.— Section B, numéro 
130.

Article 131. — Cinquante-sept ares quarante-cinq 
centiares de terre, champtier de l’Air; tenant d’un 
côté faisant sommière de plusieurs , d’autre et d’un 
bout M. Daboville, d’autre bout M. Honion. — Sec
tion B, numéro 946.

Article 132. — Quarante-quatre ares soixante-neuf 
centiares de terre, même champtier; tenant des deux 
côtés M. de la Taille, d’un bout madame Duval, 
d’auire bout le chemin des Clercs. — Section B, nu
méro 949.

Article 133. — Dix hectares cinquante ares cin
quante-cinq cenliares de terre, champtier de Mézières ;

tenant d’un côté M. Chevallier, d’Orléans, d’autre M. 
Daboville, d un bout M. Ronsseau et autres, d’autre le 
chemin de Fontaine. — Section B, numéro 1002.

Commune «le U arolles.
Article 134. — Cinquante-un ares sept centiares de 

terre, champtier des Dix-Arpents ; tenant d’un côté M. 
Boivin, d autre M Brossonneau, d’un bout M. Rous
seau, d autre le chemin de Fontaine. —Section B, nu
méro 8.

Article 135.— Cinq hectares quarante-deux ares 
cinquante-cinq cenliares de terre, même champtier; 
tenant d un côté les héritiers Baudet, d'autre M. Ra- 
bourdin. d un bout VI. Louis Baudet, d’autre le che
min de Fontaine. — Section B, numéro 1.

Commune d’Omaoy-la-RavIère.
Article 136. — Neuf ares cinquante-huit cenliares 

de terre, champtier du Buisson-de-la-Juslice ; tenant 
d un côté M. Hamouy-Bonnet, d’autre M. Sagot, d’un 
bout M. Rabourdin, d’autre le chemin de Dhuilel à 
Mesnil-Girault. — Section C, numéro 613.

Article 137. — Douze ares soixante-dix-sept centia
res de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
Guerton, d’autre M. Ducloud Désiré, d’un bout M. 
Rabourdin, d’antre ledit chemin de Dhuilel. — Sec
tion C, numéro 617.

Article 138. — Quinze ares quatre-vingt-seize cen
tiares de terre, même champtier; tenant d’un côté M. 
«juerton, d autre VI. Ducloud Désiré, d’un bout M. 
Rabourdin. d’autre ledit chemin de Dhuilel. — Sec
tion C, numéro 620.

Commune de la. Forèt-Sainle-Crolx.
. Article 139. — Un heclare quatorze ares quatre- 

vingt-onze cenliares de terre, champtier de Dessus-les- 
Gâlines ; tenant d’un côté M. Robert, d’autre VI de la 
Tailie, d’un bout plusieurs, d’autre le chemin de la 
Forêt à Marelles. — Section A, numéro 360.

Article 140. — Trente-un ares quatre vingt-douze 
centiares de terre, champtier de la Cloche-aux-Loups ; 
tenant d’un côté M Brossonneau, d'autre et d’un bout 
plusieurs, d’autre bout les héritiers Pinot. — Section 
A, numéro 349.

Article 141. — Dix-neuf ares quinze centiares de 
terre, champtier de Vlarmichon ; tenant d’un côté M. 
Herbelot, d’autre et d’un bout VI. Piaull, d’autre bout 
il. Parfait Baudet. — Section A, numéros 473 et 474.

Article 142. — Douze ares soixante-dix-sept cen
liares de terre, champiier de Dessus-les Câlines; te
nant des deux côtés VI. de la Taille, d’un bout M. Bé
nard, d autre M. Baudet ou madame Roger, de Dour- 
dan. — Section A, numéro 452.

Commune de Fontainc-la-Rivlcre.
Article 143. — Cinquante-un ares sept centiares de 

terre, champtier du chemin de Mesnil-Girault ; tenant 
d’un côté M. Chambon, d’autre M. Roussel Victor, 
d un bout plusieurs, d’autre le chemin de Jaugy à 
VIesnii Girault. — Section A, numéro 58.

Commuue d'Abbeville.
Article 144 et dtirnier. — Trente huit ares trente 

cenliares de terre, champiier du Boisseau; tenant d’un 
côté M. Etienne Dosne, d’autre VI. Pillas, d’un bout 
VI. Guillaume Rabourdin, d’autre M. Viart. — Sec
tion A, numéro 187.

Deuxièmement. — D’une PIÈCE DE TERRE de
A . i .n iu m ln  o n n l  /x v n l ln jn n  ! a r r n >  rl r.

côté la veuve Pineau , d autre M. de a laine, d’ua 
bout plusieurs autres, d’autre M. Rabourdin.

Troisièmement. — D’une PIÈCE DE TERRE de 
vingt-quatre ares, quatre-vingt-huit centiares, terroir 
de Marolles, champiier Derrière les-Petites Vignes; 
tenant d’un côté la veuve Pineau, d’autre Denis Cham- 
bon, d’un bout M. Baudet, d’autre plusieurs.

Outre les charges, clauses et conditions contenues 
au cahier des charges déposé au greffe lors de la pre
mière vente, les enchères seront reçues sur la mise à 
prix baissée par le jugement du seize mai mil huit cent 
soixante-quatorze sus-énoncé, à la somme de cinquante 
mille francs.

R lse à p r ix ........... 5 0 ,0 0 0  fr.
Fait et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.

A Paris, le trente novembre mii huit cent soixante- 
quatorze.

Signé : L .  A O T T I A .
Enregistré à Paris, le deux décembre mil huit cent 

soixante-quatorze, folio 69 recto, case 5. Reçu un franc 
quatre-vingt huit centimes, décimes compris.

Signé : Bourdalocb.
S adresser, pour les renseignements :

1° A VIe NOTTIN, avoué poursuivant, demeurant à 
Paris, boulevard Poissonnière, numéro 23, déposiiaire 
g une copie du cahier d«>s charges;

2° A M* PEFIT-BEHGONZ , avoué, demeurant à
aris, rue Saint Honoré, numéro 346 ;

^ M* DEGLISE, avoué, demeurant à Paris, rue 
C-aillon, numéro 20 ;

4J A M* LAMY, avoué, demeurant à Paris, boule- 
leva.’d de Sébastopol, numéro 135 ;

5J A Me Charles DUVAL, avoué, demeurant à Pa
ris, rue Saini-Hor.oré, numéro 189;

^ THIEBAULT, avoué, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, numéro 31;

7° A VIe MIGNOT, avoué, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Anne, numéro 48;

8° a VI* GUEDON, notaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, numéro 214;

Et S ü r  p l a c e ,  à M. GIRAULT, fermier à EAarol-
les, canion de Méréville.

Elude de M* ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTE M O BILIÈRE
A ÉTAMPES, RLE SAIS T-JACQUES, N° 162,

Le Mercredi 23 Décembre 1874, à midi précis, 
Par le ministère de M° ROBERT,

Commissaire-priseur à Eiampes.

Consistant en :
Couchettes, Commodes, Secrétaire et Tables de nuit 

en noyer, Table à allonges, Chaises, Fauteuils, bous 
Matelas et Lits de plume. Couvertures, Edredon, Gla
ces, Instruments pour la fabrication de la cire . Vais
selle, Batterie de cuisine, et quantiié d^autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères.

MALADIES DES YEUX ü r G AURA N 
Clinique.

rue Saint-Antoine, 143. — Consultations gratuites à 
une heure; consultations particulières à quatre heu
res; rue 3londel, 7. Paris. 30-30

AVI3 D'OPPOSITION.
Suivant contrat passé devant VIe B u i s s o n , notaire à 

Milly, le dix-sept décembre mil huit cent soixante-qua
torze, M Eugène-Ange DELACOURCELLE, charron, 
et madame Joséphine GASTELLIER , sa femme, de
meurant à Milly, ont vendu leur fonds de charronnerie 
et les marchandises à M. Louis Arthur CATINAT, ou
vrier Charron, demeurant à Vlaisse, moyennant un 
prix stipulé payable à terme.

Les oppositions seront reçues au domicile élu en l’é
tude dudit VIe Buisson.

Elude de M* DARDANNB, notaire à Etampes.

a .
VENDRE

A M I A B L E

F E R M E  EN B E A U C E
A ï î  kilom ètre» d'Etampes

Avec
Beaux Bâtiments en parfait état; 

Contenance r 58 hectares ; 
Revenu net d'impôt. . . 3 ,0 0 0  fr.

C O X G  B A I L .

S'adresser audit Ve DARDANNE.

(pharm.à^
(S.Cloudj

V e ^ e to - A is g l i i t l n a t i f
p GUERIT : Coupures, Brûlures, Furoncles, ■ 
CCrevasses, Gerçures, Engelures, Cors, Varices! 

—J  et Plaies de toute nature.
HP J fe Papier Bourdel est imperceptible sur la peau .I 
'■lLPBIX-: Le rouleau 0,00 c.; le paq. de 12 feuilles 0,50 1 

Dépôts chez les pharmaciens et herboristes.

l \ s . t i o u d AjOcNi

13-12

Pat l’emploi du Dentifrice 
du Chimiste

O O I L  i l t O
Recommandé par les sommités médicales 

P r i x  t S  fr a n c * .
Se trente chez le» principaux Parfumeurs 

et Pharmacie m .

n-  1 » /• —l

A VE NDR E
P A R  A D . Ï L D t C A T I O X  

E li  U N  SEUL LOT,
Le Mercredi 30 Décembre 4874, d midi,

A  O R L É A N S ,
. la' 1 --------- ---------

C O U P E  A B L A N C
D’l . \E  PIÈCE I»E BOIS-TAILLIS DE CHENE,

Dile le B o i s - d e - M é r o b e r t ,
Au terroir du Plessis, commune d’Authon-la-Plaine, 

Canton de Dourdan (Seine-et-Oise).

Contenance : 158 hectares 5 0  ares.
VIEILLE ÉCORCE EX ASSEZ GRANDE QUANTITÉ.

U U e à p rix ............. 5 ,0 0 0  fr.
S ’adresser, pour tous renseignements :

Audit Me PAULMIER-, notaire.

Chez C A N T i x u t ; , coiffeur à Etampes. rue Dar- 
natal. 40-29

GOUVERNEMENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & C1”

DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMANN.

Seuls Concessionnaires du

GUANO
DU PEROU

Loi du

XUIAHOLMS
^j^SSOUS:^: du 15 Avril 

1874
sjMÎmssousî i .

••if -j'.x** _
D EPO T S EN FR A N G E  

B o rd e a u x ,  chez M. Adolphe Boulas.
B r e s t ,  ch ez  M. E. V i n c e n t .
C e tte , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Eugène L iais. 
D u n k e r q u e ,  chez MM. O. Bourdon et C». 
H a v re ,  chez M. E, F icouet.
L a n d e r n e a u ,  chez M. E. Vincent.
L a  R o c h e l le ,  MM.d'OuBiGNY et F austin fila. 
L y o n , ehez M. Marc Gill ia k d .
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M e lu n , chez M. Le Barre.
N a n te s ,  chez MM. A. J  a m o n t  et H card . 
P a r i s ,  chez M. A. M jsnbkon-D u pin .
S t-N a z a ire , chez MM. A. J  amont e t Huard.

4 ‘»e Abonnement annuel, commençant en janvier. —
~ , et MODES réunis : Paris, 11 fr.; Départements, 13 fr. 70bureaux: rie saint-roch, 29.

MUSÉE DES FAMILLES
MUSÉE SEUL : Paris, 6 fr.; Départements, 7 fr. 50 c. MUSÉE 
c.— Envoyer un bon de poste ou un mandai sur Paris.)

LECTURES OU SOIR
directeur :

M . CH. W A L L H T .

Une livraison pai 
Moralité irréprochable.
Bar, Beriall, Doré,
les 30 premiers vo------ .
numéro spécimen contre 50 centimes en timbres-poste.

MODES VRAIES — TRAVAIL EN FAMILLE
Le seul jo u r„ T q ” Z n 7 J u jo u rd 'h u i  des explications de petits ouvrages e. Iravaui à l'aiguille. Tairons, Modèles, Broderie Croche. Tapissene Tricot, Ouvrages 
uveaux, Musique, Chiffres des abonnées en broderie. -  Paris, O fr. par an; départements (franco), a fr. a »  c.; avec le MISEE,  1 1  fr. et «■« fr. . O  e.

C O M P L É M E N T  F A C U L T A T I F  
du MUSEE.

S«i AGASIN DES DEMOISELLES
Journal littéraire paraissant le 10 et le 25 de chaque mois par livraisons grand in-8° 

G ra vu res  de m od es  e t p la n ch es  de T a p is se r ie  c o lo r ié e s  
G ra vu res  h o rs  tex te . A q u a re lle . N ou veautés p ou r  p ia n o . A lbum s de petits  ouvrages 

P la n ch es  d e  C o n fe c t io n s , C ro ch e t et F i le t ;  P a tro n s  à  d e e o u p e r , e tc .
Recueil littéraire et artistique, le Magasin des D emoiselles apporte un soin extrême dans le choix de 

ses articles et de ses morceaux de musique. Revue de la mode, il donne place à toutes les nouveautés élé
gantes, repousse toutes les exagérations et s’efforce d’être utile par la variété de ses modèles et de ses 
patrous à découper. L’incontestable valeur dece journal le met aupremier rang des publications de ce genre.

31* a n n ee , « 8 3  3 . — P a r i» , 1 3  f r . ;  D ép a rtem en ts , 1 5  fr . par a n .
On peut s'abonner séparément à l'édition mensuelle du 10 (Paris, t O fr.; Départ., I  * fr., en un mandat- 

poste! et à celle du 25 (Paris, 5  fr.; Départ. © fr.)— Envoi franco d’un numéro sur demande affranchie.
B u rea u x . 5 1 . ru e  L a ffitte . P a r is .

Le MONITEUR de la BANQUE el de la BOURSE
JOURNAL FINANCIER (7e année) PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES

L I S T E  O F F I C I E L L E  D E  T O U S  L E S  T I R A G E S  
Renseignements complets sur Emprunts d’Etat, Actions, Obligations, etc., etc.

41 fr. P A R  A A  pour Paris et les départements.
E n  m andat on  tim bres-poste , 7 , rue L a fa y e tte . P aris.

ABONNEMENTS D ESSAI, POUR 3 MOIS : 1 FRANC. (14-42)

B u l l e t i n  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
d'Etampea.

rmx
de l'heclol.

MARCHÉ
d\4ngervllle.

PRIX
de l’heclol.

RARCUâ 
«4e Chartres.

PRIX
de l’heclol.

1*2 Décembre 1874.
Froment, 1re q.........
Froment, 2e q.........
Méteil, 1re q .............
Méteil, 2e q .............
Seigle.......................
Escourgeon..............
Orge..........................
Avoine......................

fr. c.

19 39 
18 21 
15 33 
14 06 
12 06 
13 H 
12 17 
9 86

17 Décembre 1874.
Blé-froment............
Blé-boulanger.........
Méteil........................
Seigle nouv..............
Orge..........................
Escourgeon .............
Avoine......................

îr. e-
18 67 
16 00 
44 67 
42 34 
12 67 
41 oO 
10 50

12 Décembre 1874.
Blé élite...................
Blé marchand.........
Blé cham part.........
Méteil mitoyen........
Méteil........................
Seigle.......................
Orge..........................
Avoine......................

fr c
19 50 
18 25 
17 25 
16 25
10  00
13 50 
13 00
1 1  60

C o u rs des fonds pu b lies. — B ourse de P a r is  du 12 au 18 Décembre 1874.

dénomination. Samedi 12 Lundi 14 Mardi 15 Mercredi 16 Jeudi 17 Vendredi

99 15 98 95 98 95 98 95 99 20 99 10

— A l j «  ©,©------ 89 75 89 75 89 Oû 89 15 89 25 89 75

— 3  ©,©................. 62 60 62 45 62 30 61 40 61 45 61 DÛ

L erlifié conforme aux exemplaires distribues Eu pour la légalisation de la signature de if. Aug. Allibn , 
-------é  «-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes,

Enregistré pour l ’annonce n* Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

e». le 1874,




